
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 140 (1995)

Heft: 11

Artikel: Restructuration du Département militaire fédéral : après "Armée 95",
"DMF 95". 1re partie

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-345580

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 04.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-345580
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Rrm ARMEE 95

Restructuration du Departement militaire federal

Apres « Armee 95 », « DMF 95 »(1)
Les nouvelles structures du Departement militaire devant entrer en vigueur le 1er janvier
1996, il nous a paru indispensable de fournir ä nos lecteurs une information detaillee sur
cette reforme qui fait suite ä la mise en place de l'Armee 95. Pour deux raisons, il ne s'agit
pas, pour l'instant, d'en faire ressortir les forces et les faiblesses : juger des ä present un
nouvel ensemble aussi complexe que le DMF 95 serait faire preuve de presomption, pas
d'expertise ; d'autre part, les avis des personnalites militaires apparaissent partages.1

Le conseiller federal Kaspar

Villiger lance en automne
1991 la reforme « DMF

95 ». Sous cette denomination,
il s'agit de concevoir

une restructuration complete

du Departement
militaire federal dans la
perspective de la reduction d'un
tiers des effectifs de
l'armee, d'une amelioration des
Performances et de l'efficacite.

L'essentiel des
mesures devrait entrer en
vigueur le 1er janvier 1996,
sans porter prejudice ä
l'Armee 95. Le commandant

de corps Walter Jung,
ancien commandant des
troupes d'aviation et de DCA,
assume des le depart la
direction generale du projet.

Sur les quelque 19 000
collaborateurs du
Departement militaire federal
en 1991, 14 000 travaillent
dans les entreprises
d'exploitation et de produetion
d'armement, quelque 3000
assument des täches
d'instruction et 2000 s'oecupent
de direction et d'adminis-
tration. Ces postes de travail

se trouvent repartis sur
l'ensemble du territoire,
souvent dans des regions
marginales ou dans des
zones de montagne.

Dans le courant de l'annee

1993, les etudes de-
bouchent sur trois types de
structures du commandement

et de l'administration
militaire. Tous les modeles
prevoient une diminution
des offices federaux ainsi
que des reductions d'em-
plois.

1. Genese du concept
« DMF 95 », les trois
modeles

Le premier implique un
renforcement de la position
du Chef de l'etat-major
general, qui est responsable
de l'engagement de
l'armee, ainsi qu'une simplification

des procedures de
conduite et l'elimination du
parallelisme des fonctions.
Des structures plus simples
remplacent les trop
nombreuses subordinations
directes actuellement en
vigueur.

Le Chef de l'instruction
s'oecupe de tous les
domaines relevant de
l'instruction, y compris de
l'instruction de base des troupes

d'aviation et de DCA et
de la formation donnee

dans les cours d'etat-major
general (aujourd'hui de la

competence du Chef de
l'etat-major general). II assume

le contröle de l'instruction

au sein des corps
d'armee. Les fonctions
d'instructeurs detenues par les
actuels chefs d'armes et la
gestion des moyens
d'instruction se trouvent toutes
concentrees dans le
Groupement de l'instruction.

La gestion centralisee
des acquisitions de materiels

et de systemes d'arme
est confiee ä un Groupement

provisoirement appele
« Support ». II en va de

meme de la logistique, de
l'entretien et de la
produetion industrielle. Cette
structure reste identique
dans tous les modeles.

Dans le second modele,
l'engagement, la conduite,
l'instruction et la logistique
relevent du seul Chef de
l'etat-major general, ce qui
entraine la suppression de
la fonction de Chef de
l'instruction et de son Groupement.

Est en revanche prevu

un Inspecteur de
l'armee auquel reviennent les
missions de surveiller
l'application des directives mi-

Voir notre editorial « DMF 95 et commandement militaire », RMS, juin-juillet 1995.
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C'esf /e chef c/u Departement militaire federal, Kaspar Villiger, qui a
lance la reforme « DMF 95 », en automne 1991.

litaires. Celui-ci assiste le
Chef de l'etat-major general,

les commandants de
corps, le Chef de l'armement

en exercant un «

Controlling » 2 au sens moderne
et constructif du terme.

Le troisieme modele
ressemble ä l'organisation des
armees professionnelles et
permanentes ä l'etranger:
fractionnement du com¬

mandement en un Etat-major
general, Groupe « Support

», Armee de terre et
Armee de l'air.

Ces structures ne tiennent

pas compte des parti-
cularites du Systeme de
milice suisse. De plus, la creation

d'un echelon hierarchi-
que supplementaire pour
l'Armee de terre apparait
peu judicieux, car il donne

une position preponderante
ä son commandant qui

devient un « General du
temps de paix ». Selon le
Departement militaire federal,

une teile Solution a
toujours ete rejetee en Suisse,
notamment en raison de la
primaute du politique sur le
militaire. La conduite
collective de l'armee doit
subsiste r.

2. Les principales
decisions prises
jusqu'en avril 1995

A la fin aoüt 1994, le
conseiller federal Villiger choisit

comme structure de base

du futur Departement
militaire federal un « modele

adapte de forces armees
fractionnees », ce qui postule

des unites de Systeme
aussi autonomes que
possible.

Les treize projets en cours
sont regroupes en trois projets

principaux dont le
commandant de corps Jung
continue ä assumer la
conduite generale. « Conduite
et informatique » releve de
la responsabilite de M.
Hans-Ulrich Ernst, secretaire

general du Departement.
Le commandant de corps
Arthur Liener est responsable

des « Structures », ce
qui comprend la mise au
point, jusqu'ä la fin de l'ete
1995, des organigrammes
detailles de l'Etat-major
general, des Forces terrestres
et des Forces aeriennes3.

2 Par le terme franglais de « Controlling », on entend en fait evaluation et analyse des resultats.
3 C'est seulement ä la fin de cette phrase que chaque collaborateur a pu recevoir des informations definitives

sur son avenir au Departement militaire federal et que seront disponibles des donnees precises sur les
reductions de postes de travail dans l'administration centrale.
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Jusqu'en automne 1995, ce
groupe de travail etablit un
concept pour les infrastructures

avec une localisation
des sites. Le chef de l'armement,

Toni Wicki, dirige le
projet « Support », une
denomination toujours provisoire.

Quelles sont les autres
grandes decisions prises
jusqu'en ete 1994

L'Etat-major general est
l'organe Charge de transformer

les directives politiques

en directives militaires
ä l'intention des Forces
terrestres, des Forces aeriennes

et du « Support ». II as-
sume la responsabilite de la
planification generale, de la
doctrine et de la disponibilite

de l'armee. II planifie les
engagements et se tient
pret, en tout temps, ä en
prendre la direction.

Le Chef d'etat-major
general assume le commandement

jusqu'ä l'election
d'un Commandant en chef.
II donne directement aux
troupes concernees les
ordres concernant les preparatifs

touchant ä la disponibilite

et ä la conduite. Un
« Controlling » de l'armee
lui permet de fester et de
piloter la realisation des
objectifs fixes.

Pour assumer ces
nombreuses täches, l'Etat-major

general doit avoir une
structure horizontale avec
un nombre restreint de
Subordination directes.

Jusqu'au declenchement
d'une mobilisation, les Forces

terrestres assurent les
activites de l'armee selon
les directives du Chef de

l'etat-major general. Elles
portent la responsabilite de
la disponibilite des formations,

aussi bien dans le
domaine des materiels que de
l'instruction. Cette responsabilite

comprend les
activites d'instruction, les
engagements possibles, le

developpement et l'enseigne¬

ment des procedes de combat

et d'engagement,
depuis le niveau Systeme
d'arme jusqu'ä celui du
regiment et du bataillon,
ainsi que la fixation des
objectifs d'instruction et leur
realisation.

Les Forces terrestres sont
organisees en vue d'une

Avantages du modele
« Forces armees fractionnees »

- Le Chef d'etat-major general dispose d'un etat-major
de conduite professionnel, ce qui garantit la continuite

du commandement en cas de passage de l'etat de
paix ä l'etat de guerre.

- La fonction du Chef d'etat-major general est renforcee

(objectifs, « pilotage », « Controlling », conduite); il
peut se concentrer sur ses täches principales, puisqu'il
est decharge des problemes d'execution ; le nombre de
ses subordonnes directs devient acceptable.

- Les Forces terrestres, qui comprennent les corps
d'armee, garantissent l'uniformite de l'instruction dans
les ecoles et dans les corps d'armee, indispensable vu
les structures et les temps de service d'Armee 95.

- Les moyens logistiques se trouvant integres dans
les Forces terrestres, il est possible de regier de fagon
interne l'attribution des materiels et les prestations
necessaires pour l'instruction.

- II devient possible de regier les problemes quotidiens

de facon interne avec des voies de service courtes

et directes.

-Au niveau superieur, les conflits d'objectifs, que
l'on constate aujourd'hui dans la repartition entre les
ecoles et les cours, disparaissent puisque le chef des
Forces terrestres est responsable des deux domaines.

- Des structures complexes, des voies de service
compliquees se trouvent simplifiees, entre autres
l'administration des personnels de l'armee en mains d'un
chef globalement responsable.

- Le modele de base peut etre adapte, sans trop de
problemes, ä de nouvelles donnees definissant l'armee
ou l'organisation du gouvernement.
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activite en Situation normale.
Lors d'un engagement

de tout ou partie de l'armee
pour la sauvegarde de la
paix, l'assistance ou la
defense, les responsabilites
des Forces terrestres sont
reprises par l'Etat-major
general.

Les Forces aeriennes, qui
peuvent fonctionner d'une
maniere autonome, jouissent

d'une independance
complete pour l'instruction
et l'engagement dans leur
domaine de competence.
Elles disposent des moyens
necessaires pour l'engagement

(Operations), l'instruction

et la logistique (exploitation).

3. Commandement
et administration
militaire centrale

¦

J

¦^*
£

Le chef de l'etat-major general, le commandant de corps Liener, dispo-
sera en 1996 d'un etat-major personnel et d'un suppleant.

3.1. L'Etat-major general

L'Etat-major general dispose
de structures qui facili-

tent le commandement;
disparait l'organisation
compliquee d'aujourd'hui avec
un etat-major du Groupement

de l'etat-major general
et de nombreux offices

federaux subordonnes. Le
Chef de l'etat-major general
n'a-t-il pas actuellement 18
subordonnes directs et 7000
collaborateurs! Avec DMF
95, il ne lui en restera que
11 et 1300 collaborateurs...

Jusqu'ä la fin 1995, l'etat-
major de l'armee, en fait
l'instrument de conduite du
Chef de l'etat-major general,

comprend, en cas de

crise, un effectif de 16 000
militaires. Au 1er janvier
1996, il n'en restera qu'en-
viron 5700.

En revanche, le Chef
d'etat-major general disposera
enfin d'un etat-major
personnel et d'un chef d'etat-
major general suppleant.
En periode de paix relative,
les engagements apres
mobilisation partielle, les
services d'assistance, de
soutien aux autorites
civiles sont de la responsabilite

de ce suppleant. Cette
fonction apparait essentielle,

car de nombreux exercices

d'armee ont prouve
qu'avant l'election d'un
Commandant en chef, il

etait quasiment impossible
pour le Chef de l'etat-major

general de conduire, ä

la fois son etat-major et
l'armee.

3.1.1. Les « Services cen-
traux », regroupes d'une
maniere logique, travaillent
en faveur de l'Etat-major
general dans son ensemble;

ils comprennent
l'administration du personnel,
le service juridique,
l'informatique de gestion, les
Services de documentation et
de traduction.

Dans le but de creer un
haut degre de synergie, de
simplification des voies de
service et de standardisa-
tion, le groupe «Affaires
du personnel de l'armee »

prend en charge l'ensemble
du processus allant du

RMS NU — 1995 15
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recrutement au licencie-
ment et administre les
effectifs des ecoles, des troupes

et du personnel de
reserve. L'unite « Femmes
dans l'armee » s'y trouve
rattachee. Jusqu'ä maintenant,

une quinzaine d'of-
fices federaux assumaient
les täches en rapport avec
la gestion des personnels.

3.1.2. Le Groupe
«Renseignements » coiffe le
service de renseignements
strategiques et le service
de renseignements de
l'armee, ce dernier remplacant
l'actuel service de
renseignements ä la troupe. On
trouve encore dans le groupe

le « support technique »

et le protocole militaire.

3.1.3. Le Groupe « Operations

» garantit le commandement

operationnel ainsi
que la disponibilite de
l'armee. C'est ä lui qu'incom-
bent les preparatifs de
mobilisation et l'engagement
des « moyens de la premiere

heure ». Comme par le

passe, les Operations de
sauvegarde de la paix, la
securite militaire et le Service

de protection AC en fönt
partie. Vient s'y ajouter le
droit des gens en temps de
guerre.

3.1.4. Le Groupe «

Logistique », responsable de
l'approvisionnement des
troupes, des täches en rela¬

tion avec le service territorial,
la circulation et les

transports, definit la preparation

materielle de
l'armee et en surveille la
realisation. Pour pouvoir remplir

cette fonction dans
l'ensemble de l'armee, il
est renforce par des
elements provenant des
actuels offices federaux qui
s'occupent de logistique.
Ainsi la motorisation de
l'armee fait nouvellement
partie du Groupe « Logistique

».

3.1.5. Le Groupe « Planification

», qui permet
d'atteindre le plus haut degre
possible de coordination,
met en ceuvre les directives
politiques et prepare ä
l'intention du Chef de l'etat-
major general les «

decisions de pilotage ». II assu-
me la planification militaire
generale, c'est-ä-dire la
planification prospective, la
planification de base et la
planification d'execution.

3.1.6. Le nouveau Groupe
« Appui de la conduite » se
compose d'elements de
l'Office federal des troupes
de transmission qui ne
s'occupent pas d'instruction.

II couvre les besoins
dans les domaines vitaux
des telecommunications et
de l'informatique. II est
responsable de l'exploitation
des reseaux de transmission,

de la planification de

l'informatique militaire et
de la conduite de la guerre
electronique dans l'armee,
ä l'exclusion des Forces
aeriennes.

3.1.7. Le Groupe « Affaires

sanitaires », dirige par
le medecin en chef de
l'armee, comprend deux unites

: « Conduite et Organisation

» ainsi que « Medecine

et Pharmacie de
l'armee ». L'ensemble de
l'instruction sanitaire en Service

se trouve integre dans
les troupes logistiques des
Forces terrestres.

3.1.8. L'« Etat-major de
l'instruction operative »

assure l'instruction des etats-
majors de l'armee, des
corps d'armee, des
divisions et brigades territoriales,

ainsi que la formation

continue des officiers
superieurs dans les etats-
majors. II aide le Chancelier
de la Confederation ä assurer

la formation strategique
ä l'echelon de la Confederation.

3.1.9. La Division « Contröle

de l'armement et
sauvegarde de la paix » prend
en charge les Conferences
internationales et la dimension

operationnelle des
obligations internationales.

RMS
(A suivre)
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